
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL ROMANDE DU SECOND OEUVRE 
 
 

Annexe VIII 

 
Indemnités de repas 
 

Art. 1  

 

Les dispositions de l’article 23 doivent être appliquées comme suit. 

 

 

C'est l'employeur qui décide entre les deux solutions suivantes présentées 

schématiquement : 

 

Solution A 

le travailleur est prié de revenir à l'atelier (ou à son domicile) pour manger. 

Dans ce cas, l'indemnité de repas n'est pas payée, mais le déplacement du travailleur 

du chantier à l'atelier (ou à son domicile) l'est. 
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Solution B 

le travailleur est prié de manger à l'extérieur 

Dans ce cas, l'indemnité de repas (CHF 18.00) est payée, mais le 

travailleur quitte le chantier à l'heure du début de la pause officielle et 

reprend le travail à la fin de la pause. (le déplacement éventuel est à sa 

charge et fait partie de la pause) 
 

 
Travail sur chantier 

pause de midi 

définie dans 
l'entreprise 

 
Travail sur chantier 

Payé 
repas CHF 18.00 

indemnisé 
Payé 

 

 

 

 

 
 


